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Depuis quatre ans, notre but
ultime est de diminuer la

vulnérabilité contractuelle et
de faire de la Ville

de Saint-Jérôme un exemple
d’intégrité. Tout ce que nous
faisons et toutes les enquêtes

que nous menons visent à faire
une différence pour les citoyens.
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Malgré le fait que l’année 2020 s’est
déroulée dans un contexte inhabituel en
raison de la pandémie, le BIPA a su
demeurer aux aguets et garder le cap sur
sa mission première : surveil ler l ’ intégrité
des contrats de la Vil le. 
 
Le BIPA, qui relève du Service de police
de la Vil le de Saint-Jérôme, a su adapter
ses opérations à la nouvelle réalité et
assurer une présence forte et dissuasive.
Je l ’en félicite fièrement. Nous n’aurions
pu attendre mieux d’une équipe qui a
à cœur de travail ler pour le bien
commun.Que ce soit par des enquêtes,
des conseils, des vigies ou des
vérif ications auprès de témoins, le BIPA
a veil lé à réduire les actes de délinquance
contractuelle.
 

Même si plusieurs des actions du BIPA
ont été discrètes, elles n’en ont pas
moins été essentielles. C’est avec
rigueur, par exemple, que le BIPA
a surveil lé le processus contractuel des
grands projets de la Vil le, recherché
des irrégularités dans les devis, resserré
des mesures de contrôle, gardé un œil
sur la qualité des travaux, en plus d'avoir
assuré une plus grande ouverture
de la concurrence.

Le BIPA, qui en était à sa quatrième
année d’activité en 2020, a probablement
offert son exercice le plus productif.

Je salue le leadership et l ’engagement
de l’ inspecteur général, ainsi que le
savoir-faire et l ’adaptabil ité de son
équipe. Je leur réitère ma confiance,
convaincu qu’i ls ont monté d’un cran
le sens des mots conformité, prévention
et surveil lance.

Le directeur du SPVSJ,

Danny W. Paterson, M.O.M.
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Durant la dernière année, le monde a été mis
à l ’épreuve par la COVID-19 et a vécu sous
un arc-en-ciel de résil ience et de solidarité,
mais aussi de bouleversements et de défis
inédits.
 

 

Le fait sail lant de 2020 est certainement
que nous avons formulé pas moins de
72 recommandations dans 51 dossiers pour
améliorer l ’octroi des contrats publics et
leur exécution. Ce résultat très satisfaisant
i l lustre que le BIPA élargit sans cesse sa
force d’action et trouve moyen de détecter,
de prévenir, d’enquêter et de dissuader
encore plus et mieux, sans jamais être
statique.
 
I l y a l ieu de souligner que le BIPA a obtenu
son statut permanent en janvier 2020, signe
de son ancrage accentué à Saint-Jérôme.
Cela confirme son apport positif et sa raison
d’être. Le BIPA de 2020 est résolument très
différent de celui créé en 2017. Il est plus
assuré et assumé, agile et novateur, et plus
porté par la détection et la prévention que
par la répression.
 
Même si la COVID a imposé une distanciation
physique et des mesures de télétravail, nous
n’avons pas pratiqué la distanciation dans
nos communications avec les informateurs.
C’est même tout le contraire. Au total, nous
avons tenu 557 rencontres de témoins, soit
le double de l ’année passée.
 

 

Nous avons également développé une culture
de proximité plus sentie avec les entrepre-
neurs, les collaborateurs et les employés de
la Vil le. Ce rapprochement nous permet
d’avoir une connaissance locale approfondie
et un regard aiguisé sur les contrats publics
ainsi que sur les personnes qui les réalisent
à Saint-Jérôme.

Plus que jamais, nous posons des questions
qui exigent des réponses, nous visitons
des chantiers, nous participons à des tables
de renseignement et nous raffinons nos
modes de surveil lance. Nous prenons de la
maturité. Et c’est ce qui nous permet d’être un
vis-à-vis de confiance pour les autres bureaux
d’inspecteurs généraux, l ’UPAC, l ’Autorité des
marchés publics et d’autres instances.
 
En terminant, je t iens à remercier les
membres de notre équipe qui travail lent avec
conviction et cohésion. En matière d’intégrité
contractuelle, i ls agissent comme
des boucliers, ce qui est un atout dans
la crise actuelle.
 
Je remercie aussi le directeur du Service
de police de la Vil le de Saint-Jérôme pour
sa contribution au succès du BIPA, de même
que les lanceurs d’alerte et nos témoins qui
méritent légitimement notre reconnaissance.
 
Nous ignorons de quoi sera fait demain.
Mais nous avons hâte de saisir toutes
les occasions pour réduire les tentations
d’abus et resserrer les valeurs d’intégrité.
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L' inspecteur général,
 
 
 
 
 
 

Jacques Duchesneau
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rencontres 
de témoins

recommandations
formulées à la Ville

visites de chantiers
et/ou présences à
des réunions de

chantiers

enquêtes
travaillées
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Assurer la surveillance de l’octroi
et de la gestion des contrats publics liant

la Ville par le biais de vérifications,
d’inspections, d’évaluations

et d’enquêtes portant sur les dossiers
et les personnes associés à ces contrats

Faire des recommandations au conseil
municipal pour récupérer des sommes

injustement payées à la suite de fraudes
ou de manœuvres dolosives dans le cadre

de contrats publics

Renforcer la vigilance des employés
et de la population de la Ville face

aux actes et aux pratiques intolérables
ou interdites relativement à l’intégrité

et à l’éthique en matière contractuelle,
notamment par le biais de la formation

et de la sensibilisation

Promouvoir la responsabilité et l’intégrité
publiques de la Ville dans les domaines

de la prévention, de la surveillance,
de l’enquête, de la vérification, de la détection

et de l’élimination de la délinquance
contractuelle, de la fraude, des abus et des actes

illégaux, par la recherche et l’analyse 
de renseignements

Recommander au conseil municipal toutes
les mesures visant à prévenir

les actes réprouvés dans le cadre
de l’octroi et la gestion de contrats publics

Participer à des activités de prévention
au bénéfice de la Ville, notamment

à l’examen de la législation, 
des règlements, des politiques,

des procédures et des transactions

Normaliser les pratiques, règles et politiques
de la Ville reliées à l'éthique en matière

contractuelle par des activités de
sensibilisation et de formation ainsi que

de perfectionnement professionnel
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La vision du BIPA est d’amener les
entreprises et les employés de la Ville

de Saint-Jérôme à adhérer à une
communauté de valeurs, de principes

et de normes éthiques en matière
contractuelle pour protéger

les intérêts de la collectivité.

Depuis sa création en mars 2017, le BIPA
a réalisé ses travaux de façon totalement
autonome et impartiale. Il a mis en œuvre

des enquêtes de sa propre initiative ou
à la suite de signalements, sans jamais

subir d’influence indue.

Le BIPA relève de l’autorité du directeur
du Service de police de la Ville de Saint-

Jérôme dans ses pouvoirs d’enquêtes
policières et en matière opérationnelle.

Un règlement a été adopté par le conseil
municipal le 21 janvier 2020, lequel

est venu constituer le BIPA de manière
permanente. Le BIPA est ainsi un bureau

d’enquête encadré par des pouvoirs
définis et doté d’un budget récurrent

déterminé. Cette décision
de pérenniser les activités du BIPA

est historique pour une ville
de la grandeur de Saint-Jérôme.

Le BIPA est un modèle
et une référence. Seules

5 villes au Québec – Saint-Jérôme,
Montréal, Laval-Terrebonne

et Longueuil – sont pourvues
d’un bureau de vérification et

d’enquête en matière
de gestion contractuelle.
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Le courage, c’est agir même
lorsque c’est difficile, même

dans le doute. Le courage vient
du cœur, de la passion

et de la sagesse. Il incite
à désamorcer les

comportements déviants
et à ne jamais détourner

le regard. Le courage refuse
la facilité et les raccourcis pour
plutôt aller au fond des choses

et faire ce qui doit être fait.
Le courage met en cohérence
nos principes et nos actions.
Il doit guider les gens à dire

non devant les pratiques
non éthiques.

La rigueur, c’est faire preuve
d’intégrité dans tout ce que
nous faisons, sans négliger
aucun détail. Compte tenu

de la nature particulière
de nos activités, nous utilisons
la rigueur pour travailler avec

objectivité, neutralité et
professionnalisme. La rigueur

se manifeste dans notre
attitude, nos pratiques

et nos enquêtes. C’est grâce
à elle que nos actions

rejoignent les attentes élévées
des citoyens.

L’innovation est un fertilisant.
Elle nous force à dire : 

« Qu’est-ce qui n’existe pas
encore? » et « Comment

améliorer ce qui existe déjà? »
Elle nous oblige à nous
réinventer et à essayer
de nouvelles manières
de penser, d’enquêter,

de dissuader et de détecter. 
C’est l’innovation qui nous

pousse à aller au-delà
du connu et à ne pas avoir peur

de poser des regards neufs
sur des situations, défis

et enjeux, en toute agilité.
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Le BIPA a pour rôle de rappeler ce qui peut être fait ou pas dans
la gestion et l’exécution des contrats. Tous les entrepreneurs qui
trichent, gonflent des prix, font de la collusion ou bâclent des
travaux ont normalement des façons de justifier leurs gestes et
d’en minimiser la gravité. C’est là que nous intervenons.
Nous empêchons toute forme d’accoutumance à la délinquance
contractuelle. Nous veillons à ce que les comportements
dérangeants et incorrects soient catégorisés comme gestes
interdits. Dès que des personnes tentent de traverser des
barrières protectrices, le BIPA fait en sorte de rendre
les barrières suivantes nettement moins franchissables.
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Dans ses fonctions, l’inspecteur général dirige et gère l’équipe du BIPA afin d’assurer
son efficacité, son efficience et la qualité du travail effectué selon le mandat défini et
les ressources octroyées. Il guide ses collègues dans les dossiers concernant les actes
répréhensibles touchant la Ville et s’assure que les enquêtes soient menées à terme
selon les règles de l'art. En plus d’émettre les recommandations formulées par le BIPA
à l’administration de la Ville, il est une courroie de transmission auprès des différentes
organisations en matière de contrats publics. Par ailleurs, il fait figure d’autorité dans
les activités de rayonnement du BIPA. 

Les membres de l’équipe des enquêtes effectuent des vérifications, inspections
et évaluations portant sur les dossiers et personnes reliés aux contrats de la Ville.
Ils anticipent toute activité de délinquance contractuelle et contribuent à renforcer
la vigilance des employés face aux actes répréhensibles par des conseils et des
recommandations. En plus de faire des visites de chantiers, ils identifient des faits,
stratagèmes et risques pouvant affecter la Ville.

L’avocate du BIPA est responsable de valider les aspects juridiques des interventions
de l’équipe. Elle conseille ses collègues en matière d’orientations, de priorités
et de stratégies, analyse des renseignements légaux et détermine les mesures
appropriées face à divers enjeux observés. Elle participe à l’élaboration de politiques,
normes et procédures de travail.

L’équipe du renseignement recherche, collige et analyse des informations, en vérifie
la crédibilité ainsi que la validité et dissémine le renseignement dans l’équipe
d’enquête. Elle développe aussi des sources fiables et assure la gestion
du renseignement permettant de surveiller et de protéger le processus d’octroi
et d’exécution des contrats.

11 |





Il est pertinent de rappeler que la raison d’être du BIPA est qualitative avant d’être
quantitative ou productiviste. L’important n’est pas tant de savoir combien rapporte notre
unité d’enquête. C’est plutôt de se demander combien la Ville devrait payer en dépasse-
ments de coûts et en perte de qualité des produits et services si le BIPA n’existait pas. 
 
Le BIPA crée de la valeur en développant chez les employés, les élus et les entrepreneurs
une sensibilité en matière d’intégrité. C’est pour cette raison qu’il doit être vu comme
un investissement. Comme l’a déjà dit Paul McNulty, ancien sous-procureur général
des États-Unis, « le coût de la non-conformité est énorme; si vous pensez que
la conformité coûte cher, essayez la non-conformité ». Par sa seule présence, le BIPA
dissuade. Pour imager son rôle, disons qu’il agit comme un radar sur l’autoroute
ou une autopatrouille postée au coin d’une rue qui force à relâcher l’accélérateur
et à s’arrêter quand la compatibilité entre les actes et les valeurs est déficiente.
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En 2020, l'enveloppe budgétaire du BIPA était de 950 900 $. Encore cette année, nous avons
respecté notre budget grâce à un contrôle rigoureux des dépenses. 

Les dépenses du BIPA ont été comptabilisées dans les opérations du Service de police de la
Ville de Saint-Jérôme.
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*Données en date du 5 février 2021



Le tableau ci-dessous présente la répartition des dépenses en dollars du budget du
BIPA pour l’exercice s'étant terminé le 31 décembre 2020.
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...surveillant l'utilisation des fonds
publics dans les contrats

...recommandant un meilleur
encadrement des pénalités
dans les contrats

...maintenant la confiance
des citoyens envers la gestion
administrative de la Ville

... offrant aux employés de la Ville
un endroit où s'adresser s'ils sont
témoins de situations non conformes

...améliorant des pratiques
contractuelles et optimisant 
la reddition de comptes

...diminuant les risques de litige et
réputationnels
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rencontres de témoins

17 |

enquêtes travaillées visites de chantiers

présences à des réunions
de chantiers

dossier d’enquête fermé
relié à des appels d’offres
et des octrois de contrats

grandes thématiques
d'enquête



Un dossier d’enquête est ouvert quand
un signalement s’avérant fondé relève
du mandat du BIPA, lorsque l’inspecteur
général décide de déclencher des vérifications
à la suite d’indices détectés, ou bien quand
le directeur général ou le directeur du Service
de police en font la demande. Au cours
de sa quatrième année de mandat, le BIPA
a ouvert 60 dossiers grâce au travail conjoint
des équipes Enquêtes et Renseignement.
 
Cela représente une hausse de 18 %
par rapport aux 51 dossiers de 2019 et de
186 % comparativement aux 22 dossiers de
2018. La nette progression du nombre
d’enquêtes ouvertes découle principalement
du fait que nous avons examiné chaque
semaine la plupart des contrats en cours
d'octroi ou accordés par la Ville et avons
entrepris des vérifications pour chaque contrat
ayant soulevé des questionnements ou des
doutes par rapport aux bonnes pratiques et
aux règles de gestion contractuelle.

Par ailleurs, nous avons fermé 51 dossiers
d’enquête en 2020. La plupart d’entre eux
avaient été ouverts en 2020, mais certains
l’avaient été en 2019. Parmi tous les dossiers
d’enquête fermés, 25 ont donné lieu à des
recommandations du BIPA, 21 n’ont fait l’objet
d’aucune recommandation et 5 ont été
transférés à d’autres organisations. 
 
Vingt dossiers amorcés en 2020 étaient
toujours en processus d’enquête au
31 décembre 2020, compte tenu de leur date
d’ouverture ou de l’ampleur des vérifications
à effectuer.
 
Lors de chaque vigie des ouvertures de
soumissions, les points qui méritent d’être
approfondis sont vérifiés dans des dossiers
temporaires de préenquête. Après analyse,
les dossiers qui ne nécessitent pas d’enquête
sont clôturés sans suite, et les dossiers
d’intérêt mènent à des dossiers d’enquête.
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Il est facile d'associer des contrats publics à des chiffres, des exigences de
performance, des spécifications techniques, des ressources et des règles de
conformité à suivre. Mais il importe de ne jamais perdre de vue qu’il y a des
individus derrière tous ces contrats. Même si la Ville de Saint-Jérôme – comme
la plupart des municipalités au Québec – exige que les entreprises signent des
attestations d’absence de collusion lorsqu’elle leur octroie des contrats, elle
ne se contente pas de ce document. La Ville effectue également des vérifications
en ce qui concerne les prix, les écarts de montants entre les soumissionnaires et
bien d’autres points. 
 
Au BIPA, nous évaluons les risques potentiels et les irrégularités des contrats
dès l’ouverture des soumissions. Nous assurons aussi une vigie des projets
d’envergure amorcés et nous faisons des visites de chantiers pour prendre 
le pouls du terrain.
 
Plutôt que d’être en mode réaction, nous sommes constamment en réflexes
d’anticipation. Et c’est ce qui permet d’épargner des fonds publics en bout de
ligne. Certes, il est toujours satisfaisant de déceler de grands comportements
illicites ou abus. Mais nous n’oublions jamais que ce qui peut le plus affecter
la Ville, ce sont les actes déviants de la somme des plus petits. 
 
Dans la tenue de nos vérifications, nous cherchons toujours à voir comment
les risques rencontrés peuvent être contrôlables, c’est-à-dire diminués, éliminés
ou évités.
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dossiers encore sous enquête20
67 %

33 %

 
66.7%

 
33.3%40

AVEC
RECOMMANDAT IONS

SANS
RECOMMANDAT IONS TRANSFÉRÉSM O T I F S

dossiers clôturés après enquête

A p p e l s  d ' o f f r e s  e t  o c t r o i s  d e  c o n t r a t s

E x é c u t i o n  d e  c o n t r a t s

A m é l i o r a t i o n  d e s  p r a t i q u e s

I n t é g r i t é  p u b l i q u e

R e n s e i g n e m e n t s

C o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s  d ' e m p l o y é s

H a b i l i t a t i o n s  d e  s é c u r i t é

O c t r o i  d e  s u b v e n t i o n

T r a n s a c t i o n s  i m m o b i l i è r e s
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60 

40 

20 

0 

23
1

1

1

4

2

3

1

4

20 |



enquêtes amorcées en 2020
et fermées en 202040

78 %

 
78

.4
%

 
21

.6
%

2018 2019 2020

60 

40 

20 

0 

22 %
11 enquêtes amorcées en 2018

ou en 2019 et fermées en 2020

25
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Plusieurs des enquêtes que nous avons
menées ont bénéficié du regard et des

conseils de l’avocate du BIPA, qui a
identifié les balises légales dans

lesquelles nous pouvons intervenir. Grâce
à son expertise juridique, nos enquêteurs

ont pu mieux diriger leurs interventions
et stratégies.

1

6
à l'Autorité des

marchés publics

à la Sûreté du
Québec

à l'Unité permanente
anticorruption

1

557
Le contexte de la pandémie ne nous

a pas empêchés de tendre l’oreille pour
faire progresser nos enquêtes, loin de là.

En 2020, nous avons rencontré en
personne ou par téléphone 557 témoins,
ce qui représente littéralement le double

des 275 témoins de l’an dernier.

À noter: 
Le BIPA a transféré 5 dossiers
en 2020, mais l’un d’entre eux

a été transféré à trois
organisations différentes, ce qui

explique qu’il y ait eu 8
transferts au total.



Cette année, nous avons constaté que l’application
de certaines des règles de gestion contractuelle amenées par
le projet de loi nº 155* (PL155) pouvait être améliorée dans
divers appels d’offres. Depuis l’adoption de ce projet de loi
le 18 avril 2018, les municipalités qui exigent certaines
spécifications techniques dans les devis doivent les décrire
en termes de performance ou d’exigences fonctionnelles
plutôt qu’en utilisant des caractéristiques descriptives. Si ce
n’est pas possible, elles doivent considérer conformes toutes
les équivalences à des caractéristiques descriptives
et peuvent prescrire comment sera évaluée l’équivalence
à ces caractéristiques. Plusieurs vérifications du BIPA ont visé
à accompagner la Ville de Saint-Jérôme en amont du
lancement d’un appel d’offres afin que les devis soient rédigés
conformément à la loi, dans l’objectif de favoriser la libre
concurrence et l’ouverture des marchés et aussi afin d’éviter
les produits dirigés. La Ville a été une pionnière dans
l’application de cette exigence légale, au même titre que
les autres bureaux d’inspecteurs généraux.
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* Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal et la Société d'habitation du Québec

En 2020, plusieurs contrats ont été octroyés pour
l’aménagement de parcs à Saint-Jérôme, dont des parcs-
nature, le Jardin des arts – phase I, un parc de planche
à roulettes et des travaux d’aménagement de sentiers,
de passerelles et d’aires de repos. Nous avons ouvert l’œil
sur les étapes de ces projets et offert du soutien au Service
de l’ingénierie dans la résolution de certains enjeux.
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les écarts de prix étaient élevés entre les
soumissionnaires;
les prix des soumissions étaient considérablement plus
bas ou plus élevés que les estimations;
il n’y avait qu’un seul soumissionnaire;
les bordereaux de prix semblaient débalancés;
il n’y avait aucun soumissionnaire;
les devis donnaient l’impression d’être dirigés.

En effectuant une vigie de l’octroi des contrats, nous avons
repéré certains appels d’offres pour lesquels les résultats
d'ouverture de soumissions présentaient des indices
d’irrégularités. Dans le cadre de sept dossiers, le BIPA
a fait des vérifications notamment lorsque :
 

En 2020, nous avons examiné tous les contrats municipaux concernant
le déneigement à Saint-Jérôme, puis nous avons soumis des recommandations
à la Ville sur la base de nos conclusions. Nous en avons profité pour analyser les
comportements des entrepreneurs en déneigement sur la Rive-Nord et repérer les
tentatives de contrôle du marché.
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Durant plusieurs mois, nous avons travaillé
sur un vaste dossier concernant des transactions
immobilières du passé. Nous avons aussi tourné
nos yeux vers le présent en faisant enquête sur
une demande de dérogation à un règlement
d'urbanisme (PPCMOI).

Nous nous sommes assurés de surveiller tout
particulièrement les contrats d’envergure afin d’éviter
tout abus ou toute irrégularité. Les grands projets
récurrents, comme les travaux de longues sections
de rues évalués à 10 millions $ en 2020, ont fait
l’objet d’un regard attentif cette année. Nous avons
aussi exercé une grande vigilance dans plusieurs
projets ponctuels, tels que le Complexe sportif
multifonctionnel.

Nous avons regardé plusieurs contrats
d’approvisionnement de la Ville afin d’assurer une
ouverture du marché et d’éviter les produits dirigés
vers des fournisseurs spécifiques. Nous avons
notamment regardé des contrats reliés à l’achat de
vêtements et d’équipements pour certains services.



Au cours de notre quatrième année de mandat, nous avons mené des vérifications à large
spectre sur certains domaines d’activité. Ces vérifications ont été centrées sur la notion de
risques en matière de gestion contractuelle. Entre autres choses, nous avons approfondi nos
connaissances, sondé le terrain et effectué des suivis soutenus dans les secteurs suivants :
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Comme dans les années précédentes, nous avons maintenu
notre habitude en 2020 de nous assurer que le processus
conduisant à l’attribution des contrats était approprié.
Notre plan de surveillance a compris quatre stratégies de vigie.

Nous avons fait une vigie dès l’ouverture des soumissions  
afin d’identifier tout risque potentiel. Pour chaque appel

d’offres soulevant des doutes, nous avons posé des
questions et effectué des vérifications en collaboration
avec les services de la Ville. Notre objectif a été d’agir

avant que les contrats se retrouvent à l’étape
de la recommandation au conseil municipal

ou au comité exécutif.

Tout au long de l’année, nous avons
systématiquement passé en revue

les ordres du jour du conseil municipal
et du comité exécutif afin de détecter

toute irrégularité contractuelle. 
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Nous avons réalisé des visites de chantiers pour
prendre le pouls du terrain, échanger avec les différents
intervenants, s’informer sur les bonnes pratiques mises
en place ainsi que sur les divers imprévus, problèmes

et modifications relatifs à chacun des chantiers.
Au BIPA, nous sommes d’avis que la surveillance

des chantiers est primordiale, notamment parce qu’elle
coûte relativement peu par comparaison aux coûts

engendrés si des non-conformités étaient découvertes
après la fin des travaux.

Comme autre stratégie pour déjouer les risques,
nous avons ouvert des dossiers d’enquête pour

des projets d’envergure entrepris à la Ville. À
titre d'exemple, nous suivons de près toutes les
étapes du Centre sportif multifonctionnel, projet

déjà en marche, et ce, en synergie avec les
personnes responsables. Il nous apparaît

judicieux d’avancer pas à pas avec les projets
de grande ampleur pour en évaluer les risques

et, au besoin, faire des recommandations.

Comme la surveillance de chantiers est
l’une des étapes les plus importantes

des projets de construction, nous avons
entamé une réflexion sur les conditions

dans lesquelles travaillent les surveillants
de chantiers. Peuvent-ils travailler sans

pression dans un contexte où il faut
toujours faire vite? Quels sont les
problèmes auxquels ils font face?

Quelles solutions pourraient atténuer
ces problèmes? Comment le BIPA

peut-il les soutenir?





Négociations
avec un

soumissionnaire
unique

En 2020, nous avons formulé 72 recommandations concrètes qui, à notre avis, méritaient d’être
portées à l’attention des instances concernées à la Ville. Dans la majorité des cas, les
recommandations ont été soumises aux gestionnaires des services concernés à la fin
des enquêtes, après une analyse des conclusions dégagées. Dans certains cas, les
recommandations ont été formulées tout naturellement aux employés lors du déroulement
des enquêtes, et ce, dans une visée de prévention, de collaboration et d’amélioration des
pratiques en matière de gestion contractuelle. Voici les thèmes de ces recommandations.
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Application
des règles

de devis de
performance

Attention 
 particulière
sur certaines
entreprises

Surveillance
de l'exécution

des contrats

Gestion des
risques

Prévention
des conflits
d'intérêts

Respect
des devis

Ouverture
de la

concurrence

Expérience des
soumissionnaires

Gestion des
déboursés

d'argent

Bordereaux
débalancés
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A p p e l s  d ' o f f r e s  e t  o c t r o i s  d e  c o n t r a t s

E x é c u t i o n  d e  c o n t r a t s

R e n s e i g n e m e n t s

C o n f l i t s  d ' i n t é r ê t s  d ' e m p l o y é s

H a b i l i t a t i o n s  d e  s é c u r i t é

O c t r o i  d e  s u b v e n t i o n
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Il est très normal qu’une ligne de signalement
connaisse un ralentissement d’activité au fil
des ans. Au BIPA, nous avions prévu le coup.
C’est ainsi qu’en 2020, plutôt que de nous
contenter d’agir à la manière des pêcheurs
qui attendent patiemment que les prises
viennent à eux, nous avons décidé de renverser
la dynamique et de nous transformer en
chasseurs. Pour nous alimenter dans notre
quête de renseignements, nous avons mis en
pratique une « ligne de signalement inversée ».
En bref, nous n’avons pas attendu qu’on nous
appelle. C’est nous qui avons appelé! 
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Qui, au juste? Un peu tout le monde :
des entrepreneurs, des ingénieurs, des
architectes, des employés municipaux,
des excavateurs, des installateurs de mobilier
urbain, des déneigeurs, des noms connus autant
que d’illustres inconnus, des jasants comme des
fuyants. N’oublions jamais qu’une ligne de
signalement, c’est un peu comme une machine
inerte qui doit être actionnée pour fonctionner.
 
Notre ligne de signalement inversée a donné
des résultats étonnants parce que nous en
avons fait une ligne de proximité, une ligne
humaine propice aux discussions. En appelant
nous-mêmes des personnes, nous avons réussi
à créer un large réseau d’informateurs
qui n’ont pas craint de s’ouvrir et de répondre
à nos questions parce qu’ils ne se sont pas
sentis étiquetés comme lanceurs d’alerte
ou francs-tireurs de la moralité.

Du 1er janvier au 31 décembre 2020, le BIPA
a enregistré 48 signalements, comparativement
à 114 en 2019, à 118 en 2018 et à 106 en 2017.
Cette décroissance marquée n’a eu aucune
incidence sur nos activités d’enquête et de
renseignement puisque, comme mentionné
précédemment, nous avons compensé le faible
taux d’appels à notre ligne de signalement par
un nombre record d’informateurs contactés ou
rencontrés. Même si elle connaît une période
d’accalmie, la ligne de signalement du BIPA
a encore toute sa raison d’être. Elle représente
une fenêtre offrant une vue qu’il serait difficile
d’avoir autrement.
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Parmi les 48 signalements reçus en 2020,
34 ont entraîné des vérifications et, de ce
nombre, 11 ont déclenché des enquêtes.
Le délai moyen de clôture des dossiers ayant
mené à des enquêtes a été de 118 jours;
il s’agit ici du nombre de jours entre la date
de réception des signalements et la date
de clôture des dossiers de vérification.
Par ailleurs, la moitié des signalements
reçus en 2020 ont été classés sans suite,
car ils ont été jugés non pertinents par
l’inspecteur général après des vérifications
ou ils ne se sont pas inscrits dans le mandat
ou la compétence du BIPA. Les signalements
ne relevant pas du mandat du BIPA ont été
dirigés vers les autorités appropriées.
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signalements ont fait l'objet
de vérifications 

signalements ont mené au
déclenchement d'enquêtes

	�

��

Autres (ex. : renseignements d'intérêt potentiel)

Hors mandat – autres infractions criminelles

signalements n'ont pas fait l'objet
de vérifications ultérieures


�

�	
signalements n'ont pas mené
au déclenchement d'enquêtes

signalements reçus

Actes contraires à l'éthique

Appels d'offres douteux

Collusion

Modification douteuse de zonage

Intimidation – harcèlement

Hors mandat – conflits personnels

Hors mandat – hors territoire

Transaction immobilière douteuse

Travaux non conformes

Non-conformités des permis

Trafic d'influence

Vol

Signalements non pertinents

10

Somme additionnelle à un contrat

7
6
4
3
3
3
2
2
2
1
1
1
1
1
1
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Par devoir et obligation, nous avons pris toutes les mesures nécessaires
afin de nous assurer que toute personne puisse divulguer de façon sûre
et confidentielle des informations pouvant démontrer que des actes
répréhensibles ont été commis ou sont sur le point de l’être.
Il est important pour le BIPA de pouvoir compter sur
des informateurs qui ne craignent pas les risques
de représailles lorsqu’ils ont le courage
de divulguer des renseignements pour
le bien public. Tous les signalements
reçus en cours d’année ont été
détaillés dans des rapports
objectifs et confidentiels.
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Elle augmente les chances de la
Ville de recueillir des informations

pouvant réduire son nombre de
litiges, ses frais de règlements
hors cour et ses situations de

scandales potentiels.

Elle assure un rôle préventif,
puisque sa seule présence incite

les délinquants potentiels à y
réfléchir à deux fois avant de

commettre un abus.

Elle permet à la Ville de déceler
non seulement les symptômes,

mais avant tout la racine
de problèmes d’inconduites,
de manquements éthiques

et d’abus.

Elle évoque une forme de justice
organisationnelle, dans le sens
où les employés sont à même

de voir que les soupçons
de fautes sont correctement

enquêtés et entraînent
des mesures correctrices

appropriées.

Elle rappelle l’engagement
de la Ville à maintenir des
normes élevées d’intégrité,

de transparence et d’éthique.

Elle contribue à la santé
de la Ville en termes

de rentabilité,
de réputation, de productivité

et de rétention de talents.
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Nous avons réalisé un sondage en janvier 2020 auprès des employés
de la Ville de Saint-Jérôme pour évaluer l’utilisation de notre ligne
de signalement à l’interne. Faits saillants.

3 RAISONS

Ils voudraient bien faire, car l’éthique
est dans leurs valeurs
Ils considéreraient que l’irrégularité
nécessite une action corrective
Le fait que leur signalement soit
anonyme les rassurerait

1.

2.

3.

��
des répondants ont dit avoir
déjà voulu appeler la ligne 

de signalement sans
finalement l'avoir fait.

qui motiveraient le plus les employés
de la Ville à appeler la ligne de
signalement du BIPA s’ils voyaient une
irrégularité liée à un contrat public :





Au B IPA,  l e  rense ignemen t  es t  une
ac t i v i t é  à  pa r t  en t i è re  qu i  v i se  no tamment
à  sou ten i r  l e  t rava i l  des  enquê teu rs .
L ’équ ipe  du  rense ignemen t  pa r t i c i pe  à
l ’ an t i c ipa t i on ,  à  l a  dé tec t i on  e t  à
l ’ a t ténua t ion  de  menaces  po ten t i e l l es .
E l l e  recue i l l e  des  i n fo rma t ions  d ’ i n té rê t
aup rès  de  d i ve rses  sou rces  pour  fa i re
avancer  des  enquê tes  en  même temps
qu ’e l l e  co l l ec te  une  mu l t i t ude  de  pe t i t s
i nd i ces  devan t  ê t re  ana lysés  pour
deven i r  pa r lan ts .  Au  cou rs  de  l ’ année
2020 ,  ce t te  équ ipe  a  sonné  l ’ a le r te  su r
p lus ieu rs  vu lné rab i l i t és .

L ’ impor tan t  n ’es t  pas  tan t  l e  rense ignemen t
que  la  qua l i t é  du  rense ignemen t .  No t re
équ ipe  du  rense ignemen t  a  i nnové  du ran t
l ’ exe rc i ce  2020  en  c réan t  un  concep t
a l l an t  de  l ’ i n tu i t i on  à  l ’ exp lo ra t i on .  En
résumé,  p lu tô t  que  d ’ouv r i r  des  enquê tes
un iquemen t  ap rès  cons ta ta t i on  d ’une
i r régu la r i t é  ou  ap rès  un  s igna lemen t ,  nous
avons  p r i s  l e  pa r t i  de  rega rde r  des
doma ines  d ’ac t i v i t é  où ,  en  apparence ,
r i en  ne  semb la i t  ano rma l .  Le  rense igne -
men t  ob tenu  nous  a  pe rm is  d ’ i den t i f i e r ,
de  façon  p roac t i ve ,  des  compor temen ts
dév ian ts  i nsoupçonnés  en  ma t iè re  con t rac -
tue l l e  e t  des  i n fo rma t ions  ayan t  pu  ê t re
u t i l es  dans  ce r ta ins  doss ie rs  d ’enquê te .

Analyses préliminaires des 
 
 

appels reçus par la ligne
de signalement
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preneurs de cahiers des
charges contactés

profils dressés sur des
entreprises et des individus
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Tou t  au  l ong  de  l ’ année ,  nous  avons  comp i lé  de  nombreuses  i n fo rma t ions  au  fu r  e t
à  mesure  des  enquê tes .  Ap rès  qua t re  ans  d ’ex i s tence ,  l a  base  de  données  du  B IPA

con t ien t  une  g rande  quan t i t é  d ’ i n fo rma t ions ,  don t  l a  to ta l i t é  des  con t ra ts  oc t royés
par  l a  V i l l e  de  Sa in t - Jé rôme depu is  20  ans ,  l es  s igna lemen ts  d ’ i n fo rma teu rs  e t  l es

rencon t res  de  témo ins ,  t ou tes  l es  i n fo rma t ions  ob tenues  lo rs  de  nos  enquê tes  a ins i
que  tou t  l e  rense ignemen t  co l l i gé ,  l es  re t ransc r ip t i ons  de  l a  Commiss ion

Charbonneau ,  des  p ro f i l s  d ’en t rep r i ses ,  des  documen ts  j u r i d iques  e t  des  coupures
de  p resse  su r  des  i nd i v idus  e t  p ro je t s  d ’ i n té rê t .  S ta t i s t i quemen t ,  no t re  base  de

données  con t ien t  p lus  de  120  000  pages  numér i sées .
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Der r iè re  tous  l es  i n fo rma teu rs  ou
lanceurs  d ’a le r te  se  p ro f i l en t  des
h is to i res .  Ce l l es  de  pe rsonnes  qu i ,
pa r  dés i r  d ’a ide r  ou  pa r  sens  d ’une
cer ta ine  vé r i t é  ou  j us t i ce ,  accep ten t
de  d i vu lgue r  des  i n fo rma t ions .  C ’es t
g râce  à  e l l es  que ,  b ien  souven t ,  des
incondu i tes  con t rac tue l l es  son t
neu t ra l i sées  avan t  de  deven i r  p lus
impor tan tes  ou  coû teuses .  Au  B IPA,
nous  avons  l a  conv ic t i on  que  la  l u t te
con t re  l es  manquements  é th iques  ne
s ’e f fec tue  pas  avec  des  hé ros ,  ma is
b ien  avec  des  gens  o rd ina i res  qu i
veu len t  f a i re  pa r t i e  de  l a  so lu t i on .
La  p lupa r t  du  temps ,  ces  cou rageux
t rouven t  d i f f i c i l e  de  dénoncer  e t
po r ten t  l e  po ids  d ’un  s t ress  compré -
hens ib le ,  pa r fo i s  au  p r i x  de  que lques
nu i t s  b lanches .
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Nous  vou lons  en tendre  nos
in fo rma teu rs  d i re  :  au  B IPA,
c ’es t  l ’humain  avant  tout .

«  Fa i re  du  rense ignemen t  » ,
pou r  nous ,  c ’es t  co l l ec te r  des

in fo rma t ions ,  b ien  sû r ,  ma is
c ’es t  auss i  b r i se r  des  s i l ences
e t  des  non-d i t s ,  f a i re  remon te r

des  vé r i t és  à  l a  su r face
e t  redonner  espo i r .

Vo i l à  pou rquo i ,  en  2020  comme dans
les  années  passées ,  nous  avons  t ra i t é
les  i n fo rma teu rs  avec  un  su rp lus
d ’human i té ,  de  sens ib i l i t é  e t  de
respec t .



Nous  avons  éga lemen t  pa r lé  à  p lus ieu rs  rep r i ses
à  un  au t re  i n fo rma teu r  dans  l e  cad re  d ’une  enquê te
de  fond .  Pensan t  l ’ avo i r  t rop  souven t  dé rangé ,
nous  l u i  avons  o f fe r t  des  excuses  auxque l l es  i l
a  spon tanémen t  réag i  :  «  Ne  vous  excusez  pas !
Écou tez -mo i  b ien ,  j e  t i ens  même à  vous  remerc ie r .
Je  ne  sa i s  pas  ce  qu ’ i l  adv iend ra  de  ce  que  je  vous
d is ,  s i  vo t re  enquê te  abou t i ra  ou  non  à  que lque
chose ,  ma is  en  ce  qu i  me  concerne ,  ça  me  fa i t
un  g rand  b ien  de  vo i r  que  des  ges tes  ma lhonnê tes ,
même s ’ i l s  remon ten t  à  p lus ieu rs  années ,  ne  son t
pas  oub l i és .  »

Nous  nous  sommes  no tamment  en t re tenus  avec  une  pe rsonne
qu i ,  i l  y  a  10 -12  ans ,  a  é té  témo in  d ’un  ac te  de  co r rup t i on .
À  l ’ époque ,  e l l e  a  cogné  à  tou tes  l es  po r tes  imag inab les  pour
dénoncer  ce  qu ’e l l e  ava i t  vu ,  i nc luan t  des  émiss ions  d ’enquê te
jou rna l i s t i que .  Ma is  e l l e  s ’es t  p ra t i quemen t  fa i t  t r a i t e r  de  fo l l e .
Ce  qu ’e l l e  dénonça i t  semb la i t  t r op  énorme pour  ê t re  v ra i .  I l
f au t  d i re  que  la  co r rup t i on  n ’ava i t  pas  enco re  é té  é ta lée  à  l a
Commiss ion  Charbonneau .  Pendan t  des  mo is ,  ce t te  pe rsonne
a  pe rs i s té  e t  a  re - re -dénoncé ,  au  po in t  d ’en  fa i re  des  a t taques
d ’anx ié té  ap rès  avo i r  sub i  des  ges tes  d ’ i n t im ida t i on .  Le  temps
semb le  l u i  avo i r  donné  ra i son .  Lo rs  de  nos  rencon t res ,  nous  l u i
avons  posé  ce t te  ques t i on  :  «  S i  c ’é ta i t  à  re fa i re ,  l e  re fe r i ez -
vous?  »  E t  e l l e  de  répondre  :  «  Ce  n ’es t  pas  l e  fa i t  d ’avo i r
dénoncé  qu i  m ’a  pe r tu rbée .  C ’es t  de  ne  pas  avo i r  é té  c rue . . .
Comme s i  ce  que  j ’ ava i s  d i t  n ’é ta i t  pas  impor tan t .  »  Cec i  pou r
i l l us t re r  qu ’au  cou rs  de  l a  de rn iè re  année ,  nous  avons  pe rm is
à  des  pe rsonnes  de  nommer  des  b lessu res  anc iennes  e t
d ’exp r imer  des  i n jus t i ces  à  ce  j ou r  impun ies .  Dans  ce r ta ins
cas ,  no t re  écou te  a  eu  une  rée l l e  d imens ion  répa ra t r i ce .
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Comme i l  ex i s te  p lus ieu rs  champs  d ’exper t i se
permet tan t  d ’assu re r  une  bonne  ges t i on
con t rac tue l l e ,  nous  avons  une  fo i s  de  p lus  m isé
su r  l a  co l l abo ra t i on  e t  l ’ i n te l l i gence  co l l ec t i ve
en  2020 .  Avec  une  p lu ra l i t é  de  pa r tena i res  i ssus
de  d i ve rses  d i sc ip l i nes ,  nous  avons  a ins i  pu
mieux  p ro téger  l ’ i n tég r i t é  e t  échanger  des
man iè res  de  fa i re ,  des  po in ts  de  vue ,
des  i dées ,  des  ques t i ons  e t  des  rense ignemen ts .
Les  rencon t res  que  nous  avons  eues  avec
nos  pa r tena i res  on t  débouché  su r  une
coopéra t i on  fac i l e ,  con f i an te  e t  su i v ie .
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Nos  l i ens  avec  l ’Un i té  pe rmanen te
an t i co r rup t i on  (UPAC)  e t  l ’Au to r i t é
des  marchés  pub l i cs  (AMP)  se  son t
ren fo rcés  dans  une  pe rspec t i ve
de  comp lémen ta r i t é .

Nous  avons  cu l t i vé  enco re  p lus
é t ro i t emen t  nos  l i ens  avec  l es

se rv i ces  de  l a  V i l l e .  No t re  rô le
s ’es t  i nsc r i t  dans  un  esp r i t

d ’accompagnement ,  de  conse i l ,
de  sou t ien  e t  d ’amé l io ra t i on

con t inue .

Nous  avons  con t inué  de  ten i r  un
rô le  impor tan t  dans  l ’ écosys tème
québéco is  des  bu reaux  d ’ i nspec -
teu rs  généraux .  Nous  avons  a ins i
co l l abo ré  avec  l e  Bu reau  de
l ’ i nspec teu r  généra l  (B IG)  de  l a
V i l l e  de  Mon t réa l ,  l e  Bu reau
d ’ i n tég r i t é  e t  d ’é th ique  de  Lava l -
Te r rebonne  (B IELT)  e t  l e  Bu reau
d ’ i nspec t i on  con t rac tue l l e  (B IC)
de  Longueu i l .  I l  es t  reconnu
qu ’une  lu t te  coo rdonnée  con t re
la  dé l i nquance  con t rac tue l l e
assu re  de  me i l l eu rs  e f fe t s  e t  c rée
des  cond i t i ons  de  concur rence
p lus  équ i tab les .

Pour  augmen te r  no t re  capac i té
à  p réven i r  de  nouveaux  r i sques ,

nous  avons  au  beso in  fa i t  appe l  à
des  o rgan ismes  te l s  que  la  Rég ie

du  bâ t imen t  du  Québec  (RBQ) ,
l a  Commiss ion  mun ic ipa le
du  Québec  (CMQ) ,  l ’O rd re

des  i ngén ieu rs  du  Québec  (O IQ)
e t  l e  Bu reau  de  l a  concur rence

du  Canada  (BCC) .
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Les  a t ten tes  de  l a  co l l ec t i v i t é
à  l ’ éga rd  du  B IPA son t  é levées .
C ’es t  pou rquo i  nous  sommes
tou jou rs  à  l ’ a f f û t  d ’ i nnova t ions
nous  pe rmet tan t  d ’op t im ise r  no t re
e f f i cac i té  opé ra t i onne l l e .  Au  cou rs
de  la  de rn iè re  année ,  nous  avons
poursu iv i  nos  e f fo r t s  de  t ra i t emen t
d ’une  vas te  quan t i t é  d ’ i n fo rma t ions
e t  d ’adap ta t i on  de  nos  techn iques
d ’enquê te .  N ’oub l i ons  pas  que
les  p ra t i ques  con t rac tue l l es
ma lhonnê tes  qu i  rep résen ten t
des  menaces  e t  des  nu isances
son t  en  pe rpé tue l  changement
e t  nous  fo rcen t  donc  à  nous
renouve le r .  Pour  ê t re  a igu i l l és
ve rs  d ’au t res  compé tences ,  nous
nous  sommes  au  beso in  tou rnés
ve rs  des  exper t s ,  no tamment
des  p ro fesseurs  d ’un i ve rs i t é  qu i
on t  pa r tagé  leu r  savo i r  avec  nous .

������ �����	����

Ce n ’es t  pas  l ’ espèce
la  p lus  fo r te  qu i  su rv i t ,
n i  l a  p lus  i n te l l i gen te .
C ’es t  ce l l e  qu i  sa i t  l e
m ieux  s ’adap te r  au
changement .  

        –  Char les  Darw in





L’année 2020 ayant été marquée par la pandémie,
nous avons pris grand soin d’appliquer toutes
les mesures d’hygiène et de distanciation physique
pour protéger nos employés et les personnes
rencontrées sur les chantiers et dans le cadre
de nos enquêtes. Dès mars, nous avons suivi
à la lettre les consignes émises par le gouverne-
ment et les autorités de la Ville de Saint-Jérôme.
Dans l’ensemble, presque toutes nos vérifications
et enquêtes ont pu se poursuivre par applications
de visioconférence, permettant au BIPA de ne pas
être affecté dans ses activités et sa productivité.
En somme, nos enquêteurs et notre équipe du
renseignement ont pu maintenir leur bonne
cadence de travail en s’adaptant à la nouvelle
réalité. Ils ont notamment continué de faire équipe
avec les employés de la Ville pour améliorer les
pratiques de gestion contractuelle et établir des
recommandations.

En avril, le BIPA a diffusé deux sondages sur
LinkedIn pour connaître les prédictions et les
inquiétudes liées aux contrats publics dans l’après-
COVID-19. Les résultats ont laissé voir que des
répercussions significatives étaient attendues.
À partir des résultats obtenus, des analyses ont
été rédigées et publiées sur le blogue du BIPA :
« 19 raisons pour lesquelles il faut se préparer à
l’après-COVID-19 » et « L’après-COVID-19 : il était
une fois l’incertitude ». Point rassurant, 89 % des
répondants ont affirmé qu’ils signaleraient au BIPA
ou à une autre autorité compétente tout comporte-
ment dérogatoire en regard des contrats publics. 

                             (Résultats à la page suivante     )

Dès le 13 mars, nous avons majoritairement
poursuivi nos tâches et nos enquêtes en mode
télétravail. La situation a généré de nouvelles
manières de fonctionner, de gérer et de nous réunir
dans l’exercice de nos fonctions, en plus d’avoir
assuré un équilibre travail/vie personnelle.
Soulignons que le sergent-détective du BIPA
a été rapatrié temporairement au département
des enquêtes criminelles du Service de police de
la Ville de Saint-Jérôme du 23 mars au 1er juin
2020 afin de porter assistance à ses collègues
policiers en période de COVID.

Même si nous avons travaillé à distance, nous
avons en même temps su demeurer très près
des réalités du terrain. Lors de nos appels de
vérification aux entrepreneurs, nous avons veillé
à leur demander comment ils traversaient la
pandémie, s’ils craignaient des lendemains
incertains et s’ils faisaient face à des problèmes
de main-d’œuvre, d’approvisionnement, de
hausse de prix ou autres. Ce souci humain
rejoint notre nouvelle approche d’un « BIPA
de proximité ».
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Carnets de travaux surchargés des entrepreneurs
Échéanciers de travaux prolongés
Retards dans l’approvisionnement en matériaux
Congestion de projets (effet entonnoir)
Empressement à faire les travaux (baisse de la qualité)
Réduction de la concurrence

dans l’exécution des travaux à la reprise des chantiers publics
seraient :
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���� des 50 répondants ont dit croire qu’on peut certainement diminuer certains risques
et déjouer des profiteurs (crime organisé, collusionneurs, briseurs de concurrence)

����
se sont dits assez ou très inquiets des extras qui risquent d’être facturés
dans les contrats publics ces prochains mois; en moyenne, ils ont estimé
à 20 % l’augmentation des extras par rapport aux extras habituels.

ont mentionné avoir l’intention de signaler à des autorités comme le BIPA tout
comportement allant à l’encontre des mesures d’intégrité dans les contrats
publics pour aider à amoindrir la crise économique.

����
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Les répondants ont estimé que certains des

����
���	�����


des 60 répondants ont dit croire que plus de 3 entreprises sur 10 faisant affaire
avec des villes seraient appelées à disparaître au cours des 12 prochains mois.����
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*Sondages menés en avril 2020
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Tout au long de l’année, l’inspecteur général a régulièrement publié du contenu sur
son compte LinkedIn, aujourd’hui suivi par plus de 5 000 personnes dont plusieurs
employés de la Ville. Les contenus créés et la constance des publications ont
permis au BIPA de se faire valoir à titre de référence utile pour une communauté
grandissante de personnes intéressées à l'éthique contractuelle.
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Faire des choix éthiques, c'est être constamment en
arbitrage avec soi-même! 
5 conseils pour favoriser une culture éthique en entreprise 
Petite histoire d’un grand courage
Les lanceurs d’alerte nous font voir ce qui se cache sous
la surface des choses
5 risques du système du plus bas soumissionnaire
conforme

�������

�����

���

* Le taux d’engagement correspond au
nombre d’interactions (J’aime, clics,
partages et commentaires). On consi-
dère que le taux d’engagement moyen
se situe entre 0,5 % et 0,9 %. Si ce
dernier est supérieur à 1 %, il est bon.

vues en un an

mentions J'aime

Bon taux
d'engagement

��	���
Quoi de mieux qu’un blogue pour réfléchir à l’intégrité,
à l’éthique et à d’autres sujets reliés aux contrats publics?
Pour une deuxième année, le blogue du BIPA a continué
d’être remarqué par des gens d’une diversité de secteurs,
et ce, même à l’extérieur des frontières du Québec. Parmi les
sujets qui ont piqué l’intérêt et la curiosité des lecteurs,
il y a eu les risques du système du plus bas soumissionnaire
conforme, les enseignements tirés de la corruption dans
le secteur de la santé ainsi que les surveillants de chantiers
dont on ne saurait se passer. Le taux de consultation
de chaque publication a dépassé les 500 vues.

de
*



Comme à chaque année, l’inspecteur général a été abondamment sollicité en 2020. Il a pris soin d’offrir
du contenu exclusif, réflexif et engageant à divers auditoires dans le cadre de conférences, forums,
rencontres-causeries et cours universitaires. Lors des événements auxquels il a participé –
majoritairement par téléconférences –, il a abordé sous diverses loupes certains des thèmes suivants :
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Surveillance
des chantiers Renseignement Éthique Corruption

Délinquance
contractuelle

En juin 2020, l’inspecteur général a participé
à une commission particulière des finances
publiques de l’Assemblée nationale du Québec
pour donner son point de vue sur le projet de
loi 61 (Loi visant la relance de l’économie du
Québec et l’atténuation des conséquences de
l’état d’urgence sanitaire déclaré le 13 mars 2020
en raison de la pandémie de la COVID-19). Il a
pris la parole à la suite de l’inspectrice générale
du BIG de la Ville de Montréal. Pour l’essentiel,
il a souligné qu’en raison de la COVID, les
tentations seraient nombreuses pour certains
entrepreneurs de renouer avec les vieilles
tricheries et il a souligné l’importance de mettre
en place des mécanismes de contrôle 

Pour s’assurer d’être en adéquation avec
les employés de la Ville, nous gardons nos
antennes branchées sur tout ce qui se passe
dans les divers services. Durant le dernier
exercice, en raison de la pandémie ainsi
que du nombre important de nos enquêtes
opérationnelles et de renseignement, nous avons
fait le choix délibéré de mettre nos efforts sur
l’accompagnement et la sensibilisation plutôt
que sur la formation théorique. En 2021, nous
prévoyons toutefois offrir des formations pour
que les employés de la Ville, qui sont la première
ligne de défense, deviennent des « écrans de
risque » mieux outillés.

pour atténuer les risques
entourant les projets
d’infrastructures d’envergure.
De plus, il a rappelé qu’on avait
besoin d’un « Québec en
chantiers », mais aussi d’un
« Québec sous surveillance »
avec des surveillants de
chantiers capables d’assurer
des ouvrages de qualité,
sécuritaires et conformes
aux attentes.
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L’écoute et la proximité étant des valeurs importantes, nous avons mené une série de mini sondages
sur les réseaux sociaux vers la fin de 2020. Notre objectif était de faire un relevé d’opinions auprès
de lecteurs réguliers sur des questions gravitant autour de l’éthique et des inconduites contractuelles.
Ces sondages, qui ont représenté un pouvoir de consultation directe, nous ont fait découvrir
des tendances et des points de vue utiles à nos orientations.
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Objectif : identifier les irrégularités rapidement dans le cycle des
appels d’offres et agir pour rendre le risque contrôlable, diminué,
éliminé ou évité.

Objectif : soutenir le virage obligatoire vers les règles du PL155
pour les contrats de plus de 105 700 $ en s’assurant notamment
que les spécifications techniques dans les devis soient décrites en
termes de performance ou d’exigences fonctionnelles plutôt que
selon des caractéristiques descriptives, et ce, pour éviter le risque
d’appels d’offres dirigés qui limitent la concurrence.

Objectif : examiner et explorer le risque potentiel de certaines
pratiques dans différents domaines d’activité par des méthodes
de prévention plutôt que de réaction.

Objectif : suivre de près toutes les étapes des projets à forts
enjeux financiers pour en évaluer constamment le risque et,
au besoin, faire des recommandations.

Objectif : rappeler les notions de conformité dans la gestion
et l’exécution des contrats en fonction des lois et règlements,
et offrir un rôle-conseil aux services de la Ville pour réduire
toute forme de risque qu’ils sont appelés à rencontrer.
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Seule une version électronique de ce rapport est disponible.

450 431-0031
www.bipa-vsj.ca
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